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Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Direction de
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division
de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du paragraphe 3 de l'article 89 de la Charte de
la Ville de Montréal, métropole du Québec (C-11.4), le
Règlement autorisant la démolition du bâtiment situé au 7275,
rue Sherbrooke Est, la construction, la transformation,
l’occupation de bâtiments à des fins principalement résidentielles
et commerciales ainsi que l’aménagement des espaces extérieurs
sur le lot numéro 4 636 559 du cadastre du Québec, bordé par
les rues Sherbrooke Est, du Trianon, de Boucherville et Pierre-
Corneille / Demander au conseil municipal de mandater l'Office
de consultation publique de Montréal (OCPM) afin qu'il tienne les
assemblées publiques de consultation requises

Je recommande :

1. D'adopter, en vertu du paragraphe 3 de l'article 89 de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec (C-11.4), le Règlement autorisant la démolition du
bâtiment situé au 7275, rue Sherbrooke Est, la construction, la transformation,
l’occupation de bâtiments à des fins principalement résidentielles et commerciales
ainsi que l’aménagement des espaces extérieurs sur le lot numéro 4 636 559 du
cadastre du Québec, bordé par les rues Sherbrooke Est, du Trianon, De Boucherville
et Pierre-Corneille.

2. De mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) afin qu'il tienne les
assemblées publiques de consultation requises.

Signé par Alain DUFORT Le 2024-06-04 11:34

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Services de proximité

1/40




